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presentation du premier exemplaire de la lettre de voiture 
sera responsable envers l’ayant droit du prejudice cause par 
ce fait.

Article 13

1. Apres 1’аггіѵёе de la marchandise au lieu prdvu pour la 
livraison le destinataire а le droit de demander que le 
deuxieme exemplaire de la lettre de voiture lui soit remis et 
que la marchandise lui soit Hvree, le tout contre ddcharge. Si 
la perte de la marchandise est dtablie, ou si la marchandise n’est 
pas arrivee ä l’expiration du ddlai prdvu ä Particle 19, le des
tinataire est au tori s 6 ä faire valoir en son propre nom vis-ä- 
vis du transporteur les droits qui rdsulten^ du contrat de 
transport.

2. Le destinataire qui se prdvaut des droits qui lui sont ac- 
cordds aux termes du paragraphe 1 du present article est tenu 
de payer le montant des creances resultant de la lettre de voi
ture. En cas de contestation ä ce sujet, le transporteur n’est 
oblige d’effectuer la livraison de la marchandise que si une 
caution lui est fournie par le destinataire.

Article 14

1. Si, pour un motif quelconque, Hexdcution du contrat dans 
les conditions prevues ä la lettre de voiture est ou devient 
impossible avant Harrivde de la marchandise au Heu ргёѵи 
pour la livraison, le transporteur est tenu de demander des 
instructions ä la personne qui a le droit de disposer de la 
marchandise conformement ä Particle 12.

• 2. Toutefois, si les circonstances permettent Hexdcution du 
transport dans des conditions differentes de celles prevues ä 
la lettre de voiture et si le transporteur n’a pu obtenir en 
temps utile les instructions de la personne qui a le droit de 
disposer de la marchandise conformement a Particle 12, il 
prend les mesures qui lui paraissent les meilleures dans l’in- 
tdret de la personne ayant le droit de disposer de la marchan
dise.

Article 15

1. Lorsque, apres 1’аггіѵёе de la marchandise au lieu de 
destination, il se presente des empechements a la livraison, le 
transporteur demande des instructions a l’expdditeur. Si le 
destinataire refuse la marchandise, l’expdditeur a le droit de 
disposer de colle-ci sans avoir a produire le premier exem
plaire de la lettre de voiture.

2. Meme s’il a refusd la marchandise, le destinataire peut 
toujours en demander la livraison tant que le transporteur 
n’a pas regu d’instructions contraires de l’expdditeur.

3. Si l’empechement a la livraison se presente apres que, 
conformement au droit qu’il ddtie'nt en vertu de Particle 12, 
paragraphe 3, le destinataire a donne l’ordre de livrer la mar
chandise ä une autre personne, le destinataire est substitue 
ä l’expediteur, et cette autre personne au destinataire, pour 
l’application des paragraphes 1 et 2 ci-dessus.

Article 16
1. Le transporteur a droit au remboursement des frais que 

lui cause sa demande d’instructions, ou qu’entraine pour lui 
Hexdcution des instructions recues, ä moins que ces frais ne 
soient la consequence de sa faute.

2. Dans les cas visds a Particle 14, paragraphe 1, et a Par
ticle 15, le transporteur peut ddcharger immediatement la 
marchandise pour le compte de l’ayant droit; apres ce ddchar- 
gement, le transport est rdputd termind. Le transporteur as
sume alors la garde de la marchandise. Il peut toutefois con- 
fier la marchandise a un tiers et n’est alors responsable que 
du choix judicieux de ce tiers. La marchandise reste grevde 
des crdances resultant de la lettre de voiture et de tous autres 
frais.

3. Le transporteur peut faire procdder ä la vente de la 
marchandise sans attendre d’instructions de l’ayant droit lors
que la nature pdrissable ou l’dtat de la marchandise le jus-

tifie ou lorsque les frais de garde sont hors de proportion 
avec la valeur de la marchandise. Dans les autres cas, il peut 
dgalement faire procdder ä la vente lorsque, dans un delai 
raisonnable, il n’a pas recu de l’ayant droit d’instructions con
traires dont l’exdcution puisse dquitablement ctre exigde.

4. Si la marchandise a ete vendue en application du pre
sent article, le produit de la vente doit etre mis ä la disposi
tion de l’ayant droit, deduction faite des frais grevant la mar
chandise. Si ces frais sont supdrieurs au produit de la vente, 
le transporteur a droit ä la difference.

5. La fagon de procdder en cas de vente est determinee par 
la loi ou les usages du lieu ой se trouve la marchandise.

CHAPITRE IV 

RESPONSABILITE DU TRANSPORTEUR 

Article 17

1. Le transporteur est responsable de la perte totale ou par
tielle, ou de Havarie, qui se produit entre le moment de la 
prise en charge de la marchandise et celui de la livraison, ainsi 
que du retard ä la livraison.

2. Le transporteur est ddchargd de cette responsabilitd si la 
perte, Havarie ou le retard a eu pour cause une faute de 
Hayant droit, un ordre de celui-ci ne resultant pas d’une faute 
du transporteur, un vice propre- de la marchandise, ou des 
circonstances que le transporteur ne pouvait pas eviter et aux 
consequences desquelles il ne pouvait pas obvier.

3. Le transporteur ne peut exciper, pour se decharger de sa 
responsabiHtd, ni des defectuositds du vdhicule dont il se sert 
pour effectuer le transport, ni de fautes de la personne dont 
il aurait loue le vdhicule ou des prdposds de celle-ci.

4. Compte tenu de l’article 18, paragraphes 2 a 5, le trans
porteur est dechargd de sa responsabilitd lorsque la perte ou 
Havarie resuite des risques particuliers inhdrents ä Hun des 
faits suivants ou a plusieurs d’entre eux:

a) Emploi de vdhicules ouverts et non baches, lorsque cet 
emploi a ete convenu d’une maniere expresse et mentionnd 
dans la lettre de voiture;

b) Absence ou ddfectuositd de l’emballage pour les mar- 
chandises exposdes par leur nature ä des ddchets ou avaries 
quand elles ne sont pas emballdes ou sont mal emballdes;

c) Manutention, chargement, arrimage ou dechargement de 
la marchandise par l’expdditeur ou le destinataire ou des per- 
sonnes agissant pour le compte de Hexpdditeur ou du desti
nataire;

d) Nature des certaines marchandises exposdes, par des 
causes inhdrentes ä cette nature mdme, soit ä perte totale ou 
partielle, soit ä avarie, notamment par bris, rouille, deteriora
tion interne et spontande, dessiccation, coulage, ddchet normal 
ou action de la vermine et des rongeurs;

e) Insuffisance ou imperfection des marques od des nume- 
ros de colis;

f) Transport d’animaux vivants.
5. Si, en vertu du present article, le transporteur ne rdpond 

pas de certains des facteurs qui ont cause le dommage, sa 
responsabilitd n’est engagee que dans la proportion ou les 
facteurs dont il repond en vertu du present article ont contri- 
bud au dommage.

Article 18

1. La preuve que la perte, Havarie ou le retard a eu pour 
cause un des faits prdvus a l’article 17, paragraphe 2, incombe 
au transporteur.

2. Lorsque le transporteur etablit que, eu egard aux cir
constances de fait, la perte ou Havarie a pu rdsulter d’un ou de 
plusieurs des risques particuliers prdvus ä l’article 17. para
graphe 4, il у a presomption qu’elle en resuite. L’ayant droit 
peut toutefois faire la preuve que le dommage n’a pas eu l’un 
de ces risques pour cause totale ou partielle.


